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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-120899

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-120899

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-112461
09/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Saint-HerblainNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21440162200011N° National d'identification : 
Saint herblainVille : 

44802Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MISE SOUS PLI DE LA PROPAGANDE ÉLECTORALE DES ÉLECTIONS MUNICIPALES Intitulé du marché : 
2026 DE SAINT HERBLAIN

75200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

cf publicité initialeDescription succincte du marché : 
Cf RCCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

SUPPRESSION HEURES D'INSERTION : En conséquence à la modification de l’acte d’
engagement suite à la suppression des heures d’insertion, nous vous informons du décalage de 
la date limite de remise des plis. - La date limite de remise des plis est prolongée au MERCREDI 
19 NOVEMBRE 2025 à 12h. - La date limite de dépôt des questions est également prolongée au 
MERCREDI 12 NOVEMBRE 2025 à 12H Suppression de l'article 18 de l'acte d'engagement et 
modifications des articles 6.1 et 7 du règlement de la consultation.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-120899
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-120899
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29/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


